
LA DENOMINATION DES RUES et PLACES PUBLIQUES 

Place de l’Hôtel de Ville -  1/13 

Le saviez-vous ? 

Lors d’une délibération du 16 février 1913, le conseil municipal 
décide de renommer les rues et places publiques de Pleumartin. 

Selon le rapport de la Commission des Bâtiments et Rues, il fut 
décidé d’approprier ces noms : 

1 - Place de l’hôtel de ville : place du marché et du champ de foire. 

C’était le centre névralgique de la commune avec la mairie, le 
tribunal de justice, le notaire, la poste, l’église, nombreux cafés et 
commerces… 

 

 

 

 

 

 

Au début du XXème siècle, la place côté Ouest : la pharmacie 
Gabet (puis W.Chaigneau), le buraliste Barricault, le mécanicien 

Jules Dumonteil, le notaire Cognée (puis Rousselle)…                      

En 1906, la place et le champ de foire au fond duquel                
on aperçoit l’ancienne mairie avec le palais de justice. 

 

Au début du XXème siècle, la place côté Est avec ses commerces : 
le bureau de poste, le café Grégoire, le coiffeur Magnon, une 

grange (actuellement charcuterie Terrasson), la boulangerie Page 
(puis Cimbaut), la chapellerie Merlaud, le café des Halles qui 

faisait aussi commerce de cycles-autos, le tailleur Compagnon, le 
café Guillonnet (dans le coin) puis les tissus Degenne Rouzeau. 

La place côté nord : on aperçoit un cortège de mariage.             
Au fond, l’hôtel Coutant et  l’entrée du château.  


